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Introduction aux schémas sectoriels 
 
 
 
 
 
En application de la loi du 2 août 2005 et de son décret d’application du 16 mars 2006, les 
Chambres consulaires sont tenues de produire, en complément d’un schéma directeur, des 
schémas sectoriels indiquant l’implantation de tous les établissements, infrastructures, 
équipements et services gérés par une ou plusieurs Chambres de Commerce et d’Industrie 
dans les domaines 
 

�  de la création et transmission d'entreprises 
�  de la formation 
�  des équipements portuaires et aéroportuaires 

 
Ces schémas sectoriels - élaborés en cohérence avec le schéma régional de développement 
économique - qui peuvent aussi concerner d’autres secteurs, traiteront également en 
Bretagne 

�  des autres équipements structurants liés à l’aménagement du territoire et au 
développement économique 

�  de l’accompagnement en intelligence économique et innovation 
�  de l’action internationale 

 
L’élaboration des schémas sectoriels est l’expression des axes prioritaires de la stratégie de 
mandature de la CRCI de Bretagne définis en juin 2005 et des travaux conduits dans ce 
cadre par les CCI de Bretagne au sein des commissions et groupes de travail régionaux. 
 
Les propositions issues de ces travaux, examinées par le Comité Directeur de la CRCI et 
validées par l’Assemblée Générale de la CRCI, sont les éléments constitutifs des cinq 
schémas sectoriels élaborés par les CCI de Bretagne.  
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1. Le contexte spécifique à l’élaboration du schéma  sectoriel  
 équipements portuaires et aéroportuaires  
 
 
La loi de décentralisation  du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
organise le transfert du patrimoine et des compétences des ports d’intérêt national et des 
aérodromes civils de l’Etat aux collectivités locales. Précisément, cette loi pose le principe du 
transfert de la propriété, de l’aménagement, de l’entretien et de la gestion de ces 
infrastructures de l’Etat vers les collectivités locales au plus tard au 1er janvier 2007. 
 
En Bretagne, parmi les équipements exploités par les CCI dans le cadre de concessions 
d’outillage public sont concernés par ce transfert : 
 

·  quatre ports d’intérêt national (Brest, Concarneau, Lorient et Saint-Malo) ; 
·  cinq aéroports (Brest, Dinard, Morlaix, Quimper et Rennes), l’affectation principale 

militaire de l’aéroport de Lorient l’excluant du périmètre de la loi1. 
 
Les ports transférables représentent 82 % du fret maritime de la Bretagne et les aéroports 
transférables 84 % du trafic aérien de la région. Ce sont par conséquent les infrastructures 
majeures gérées par les CCI en Bretagne qui sont impactées à court terme par la 
décentralisation. 
 
Le transfert modifiera la relation entre concessionnaire et concédant dans un avenir d’autant 
plus rapproché que les échéances de concession sont pour certains de ces équipements 
proches2. 
 
La Région s’est portée candidate au transfert des ports de Brest, Lorient et Saint-Malo et à 
celui des aéroports de Brest, Dinard, Quimper et Rennes. Elle mène également des 
démarches auprès de l’Etat pour devenir autorité concédante pour l’aéroport de Lorient. Le 
Conseil général du Finistère s’est porté candidat au transfert du port de Concarneau et la 
communauté d’agglomération de Morlaix à celui de l’aéroport de Morlaix. 
 
A compter de 2007, la Région deviendra donc un acteur majeur pour le devenir des 
équipements portuaires et aéroportuaires gérés par les CCI de Bretagne puisqu’elle 
deviendra l’autorité concédante des principales infrastructures. 
 
Outre ces compétences nouvelles en matière de transport aérien et maritime, la Région a 
également vu ses compétences s’étoffer considérablement ces dernières années dans le 
transport ferroviaire en devenant l’autorité organisatrice des TER. C’est pourquoi, afin de 
clarifier sa stratégie et définir son action à terme, l’institution régionale, après avoir 
commandité des audits préalables à la reprise des ports et aéroports, s’est engagée depuis 
début 2006 dans l’élaboration du Schéma Régional Multimodal des Déplacements et des 
Transports  (SRMDT) comme l’y invite la loi3. 

                                                 
1 La circulaire n°2005-31 du 11 mai 2005 du Ministèr e de l’équipement, des transports, de l’aménagement du 
territoire, du tourisme et de la mer précise la liste des aérodromes civils susceptibles de faire l’objet d’un transfert. 
Elle indique notamment que ne sont pas concernés les aérodromes ayant une affectation principale militaire et 
une affectation secondaire civile, au sens de l’article R. 211-6 du code de l’aviation civile, ce qui est le cas de 
Lorient. 
2 Les échéances de concession pour les aéroports transférables sont décembre 2007 pour Quimper, février 2009 
pour Rennes, janvier 2010 pour Dinard et décembre 2015 pour Brest. Elles sont pour les ports transférables 2007 
pour Brest et Lorient, 2017 pour Saint Malo et 2041 pour Concarneau. 
3 La loi d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 (article 14,1, modifié par l’ordonnance 
n°2005-654 du 8 juin 2005) précise que l’élaboratio n d’un « Schéma Régional d’Infrastructures et de Transports » 
(SRIT) relève de la compétence de la Région. En Bretagne, le Conseil régional a souhaité compléter la dimension 
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Ce document de planification, prenant en compte les voyageurs et les marchandises, a pour 
ambition de définir les priorités à moyen et long terme en matière de politique de transport et 
de besoins en infrastructures sur le territoire régional. 
 
Parce qu’il constituera un outil déterminant pour guider la politique de la Région dans les 
années futures, le SRMDT est d’évidence un document d’orientation qui cadrera les 
décisions d’accompagnement par l’autorité concédante des options stratégiques et des choix 
d’investissements des équipements gérés par les CCI de Bretagne. Or, à mi-novembre 
2006, au moment de la rédaction du présent schéma sectoriel, le SRMDT en est encore au 
stade du diagnostic, la Région prévoyant de l’adopter en session plénière du Conseil 
régional du 2nd ou 3ème trimestre 2007. 
 
La définition de cette stratégie régionale en matière de transport et d’infrastructures se doit 
de prendre en considération les grands projets d’infrastructures portés par l’Etat et les 
collectivités locales  qui, dans un horizon assez rapproché d’une dizaine d’années, 
viendront modifier les conditions de concurrence et de complémentarité entre modes de 
transport et entre équipements. 
 
En particulier, les infrastructures ferroviaires nouvelles (liaison TGV plaçant Brest et Quimper 
à 3 heures de Paris et interconnexion des TGV en Ile de France évitant les ruptures de 
charge à Paris) exerceront sur les aéroports bretons une concurrence nouvelle pour les 
trajets à destination de la capitale ou des métropoles françaises. De même, le futur aéroport 
de Notre-Dame-des-Landes ne sera pas sans impact sur les aires d’attraction de certaines 
plates-formes aéroportuaires bretonnes et cela d’autant plus si les projets liés à 
l’accessibilité rapide (par route et par train) à cette plate-forme voient le jour. 
 
Par ailleurs, à mi-novembre 2006 la Bretagne est en cours de préparation des Contrats de 
Projets et des programmes opérationnels des fonds européens sur la période 2007-2013. Si 
toutes les régions de France sont dans cette même situation, l’enjeu est d’autant plus 
déterminant en Bretagne que l’accessibilité est ici considérée comme une condition 
essentielle de la compétitivité économique. Or, les négociations entre l’Europe, l’Etat et la 
Région Bretagne n’ont pas actuellement abouti pour préciser dans quelle mesure les liaisons 
LGV d’une part, les politiques portuaires et aéroportuaires d’autre part entreront dans le 
cadre du soutien apporté par les fonds structurels et le Contrat de projets. 
 
 
Dans ce contexte complexe et évolutif, avec un part enaire de référence, la Région, qui 
n’a pas encore arrêté sa stratégie et un cadre fina ncier très incertain sur les cinq 
prochaines années, les CCI de Bretagne souhaitent a u travers de ce schéma 
sectoriel : 
 

·  réaffirmer leur volonté de poursuivre leur mission de concessionnaires de 
ports et aéroports ; 

 
·  présenter un état des lieux complet des infrastruct ures qu’elles gèrent 

indiquant, conformément au décret, l’implantation d e ces infrastructures, leurs 
caractéristiques et les moyens mobilisés par les ge stionnaires. 

 

                                                                                                                                                         
technique du SRIT (qui règlementairement se limite principalement à une analyse des équipements et 
infrastructures nécessaires) par une approche plus large des déplacements et de l’intermodalité. 
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2. Les enjeux du développement des ports et des aér oports  
 en Bretagne  
 
 
Les infrastructures portuaires et aéroportuaires remplissent trois principales fonctions : 
 

·  une fonction économique, liée à leur place dans l‘offre multimodale logistique et de 
transport, à leur participation directe à la création de valeur et à leur contribution à la 
compétitivité des entreprises clientes. Cette fonction est essentielle en Bretagne 
compte tenu de son caractère péninsulaire et de l’éloignement aux marchés. 

 
·  une fonction d’aménagement du territoire dans la mesure où elles sont des éléments 

structurants de leur hinterland contribuant à l’attraction et la fixation des activités 
économiques, des populations résidentes et touristiques. Cette fonction est 
particulièrement importante en Bretagne compte tenu de la répartition équilibrée des 
ports et aéroports sur la région et d’une organisation portuaire et aéroportuaire 
éclatée permettant d’irriguer tous les territoires. 

 
·  une fonction d’image par la contribution des ports et des aéroports à la notoriété et au 

rayonnement des sites qui les accueillent ainsi que par le rôle spécifique des ports 
(de commerce, de pêche ou de plaisance) et du patrimoine maritime dans la 
construction des paysages littoraux bretons et l’animation du littoral. Cette fonction 
est particulièrement importante pour l’essor économique et touristique des territoires 
bretons. 

 
Le développement des équipements portuaires et aéroportuaires est une nécessité pour la 
compétitivité de l’économie bretonne et la poursuite du désenclavement de la région. Il 
répond à une série d’enjeux : 
 

·  enjeux économiques, liés notamment à la compétitivité logistique des entreprises 
industrielles, à la pérennité de la filière pêche et aux opportunités de développement 
touristique, 

 
·  enjeux d’aménagement dans la perspective du maintien de l’attractivité des différents 

territoires bretons et des équilibres territoriaux au sein de la région, 
 

·  enjeux de développement durable avec en particulier les opportunités de report d’une 
partie du fret et du transport routier vers des modes alternatifs. 

 
Ces enjeux se déclinent pour les différentes activités que recouvrent les ports et les 
aéroports. 
 
Ainsi, pour les échanges de marchandises, comparée à la suprématie du mode routier (92% 
du trafic fret total), la place du maritime et de l’aérien est en Bretagne encore insuffisamment 
développée. Occupant une position clé dans le commerce extérieur de la région (60 % des 
échanges internationaux de marchandises), les ports de commerce exercent un rôle 
fondamental dans l’approvisionnement des entreprises bretonnes, notamment de la filière 
agro-alimentaire et de la filière énergétique. Mais leur part reste modeste dans les produits 
qui sortent de la région. Face à la saturation des axes routiers et aux enjeux 
environnementaux, le transport maritime constitue une alternative compétitive au fret 
camionné. Au-delà d’une nécessaire ambition politique, une des conditions de ce 
développement repose sur l’amélioration de la connexion ferroviaire des ports de commerce 
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bretons. Le fret aérien doit également être soutenu sur des niches pour des marchandises à 
forte valeur ajoutée et sensibles à la rapidité d’acheminement. 
 
La Bretagne occupe une place majeure dans la pêche en France (1ère région avec plus de 
40% des ventes sous criée). Le maintien d’une puissante filière pêche dans la région repose 
sur la pérennité des ports de pêche et des investissements de compétitivité qui y seront  
effectués. 
 
En ce qui concerne le transport de passagers, les enjeux portent principalement sur les 
conditions proposées aux entreprises de développer depuis la Bretagne leurs relations 
d’affaires avec leurs clients et fournisseurs nationaux et internationaux. Pour maintenir leur 
attractivité auprès des entreprises, les territoires bretons doivent ainsi pouvoir répondre aux 
attentes d’effectuer dans la journée l’aller et retour avec les principales capitales 
économiques métropolitaines et européennes dans des conditions permettant d’organiser 
sur place une série de rendez-vous d’affaires dans des délais raisonnables. Le 
développement des liaisons aériennes bretonnes doit être soutenu dans cet esprit. Il doit 
également être valorisé pour favoriser, notamment à partir des liaisons low-coast, la 
fréquentation touristique de la région. Le tourisme breton continuera également de se 
développer à partir de la Grande-Bretagne, première clientèle touristique étrangère bretonne, 
si les courants d’échanges créés par les ports accueillant les ferries trans-manches sont 
soutenus. 
 
Enfin, pour leurs retombées économiques actuelles et les perspectives qu’elles offrent à 
l’avenir, les activités spécifiques liées à la maintenance des bateaux et des avions doivent 
être rappelées. La réparation navale civile et militaire d’une part (particulièrement 
développée à Brest mais aussi dans plusieurs autres sites portuaires bretons en lien avec le 
développement de la filière nautisme et de la plaisance), la maintenance aéronautique 
d’autre part (notamment exercée sur les plates-formes de Morlaix et Dinard) sont porteuses 
d’enjeux économiques importants pour la Bretagne.  
 
 
Au regard de ces enjeux économiques et territoriaux , les CCI de Bretagne estiment 
indispensable qu’une politique ambitieuse soit mené e pour favoriser le 
développement des ports et des aéroports de la régi on. 
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3. Les CCI de Bretagne réaffirment leur volonté de poursuivre leur  
 mission de concessionnaires de ports et aéroports  
 
 
Les CCI de Bretagne gèrent actuellement 56 équipements portuaires et aéroportuaires dans 
la région dont : 
 

·  8 aéroports, 
·  19 ports de commerce (marchandises et/ou passagers), 
·  22 ports de pêche, 
·  7 ports de plaisance. 

 
Elles exercent cette compétence depuis de nombreuses années dans le cadre d’une mission 
historique, réaffirmée récemment par la loi 2005-885 du 2 Août 2005. 
 
 
Les CCI de Bretagne souhaitent à l’avenir poursuivr e cette mission de gestionnaire 
des équipements portuaires et aéroportuaires compte  tenu des enjeux que recouvrent 
ces infrastructures pour le développement des entre prises et des territoires bretons 
qu’elles représentent. 
 
 
Cette volonté repose sur les principales raisons suivantes. 
 

·  Les CCI sont des établissements publics. Ce statut est une garantie de stabilité et de 
pérennité dans le temps des services portuaires ou aéroportuaires apportés sur un 
territoire. Contrairement à des opérateurs privés nécessairement et légitiment tournés 
vers une recherche de rentabilité immédiate, le statut public permet d’attendre un 
retour sur investissement sur des temps longs, ce qui est généralement la règle pour 
les infrastructures de transport. De même, contrairement à la pratique nécessaire et 
légitime d’opérateurs privés, les CCI peuvent réinvestir entièrement les résultats 
d’exploitation dans l’outil de production dans la mesure où elles n’ont pas 
d’actionnaires à rémunérer. 

 
·  De plus, le statut public confère aux CCI une mission au service de l’intérêt général 

garantissant d’une part une égale accessibilité de tous les clients aux services, 
d’autre part une finalité des choix d’investissement dépassant les intérêts catégoriels. 
Parce que les ports et les aéroports ne peuvent être résumés à une simple fonction 
marchande, les CCI considèrent que leur statut public permet de répondre aux 
enjeux économiques et d’équilibres territoriaux que recouvrent également ces 
équipements. 

 
·  Les CCI ont pour mission de porter les préoccupations et attentes du monde 

économique et de leurs territoires. Cette mission de représentation et de porte-
parole, assise sur leur mode électif, leur permet d’appréhender les besoins des 
entreprises. En tant que concessionnaire, cette connaissance des besoins de leurs 
territoires est facteur favorable pour arrêter les stratégies, définir les services et 
orienter les choix d’investissement dans une position de partenaire et de conseil vis-
à-vis de l’autorité concédante. 
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·  Les CCI de Bretagne gèrent actuellement la plupart des équipements portuaires et 

aéroportuaires majeurs de la région. Cette situation minimise la concurrence entre les 
aéroports bretons ou entre les ports de la région. Une situation nouvelle dans laquelle 
des opérateurs privés interviendraient attiserait nécessairement cette concurrence 
sans garantie in fine pour les autorités concédantes d’une gestion plus cohérente de 
l’ensemble. 

 
·  Enfin, fortes d’un savoir faire historique dans le métier de gestionnaire d’équipements 

(la plupart des concessions portuaires et aéroportuaires ont plus de trente ans), les 
CCI ont une habitude de collaboration avec les collectivités locales tant dans la 
définition des politiques publiques qu’en matière de partenariat pour la mise en 
œuvre de ces politiques. Elles proposent de mettre cette expérience acquise au 
service des nouvelles autorités concédantes pour continuer dans la voie de ce 
partenariat en continuant à exercer leur rôle de concessionnaires pour  des 
équipements qu’elles ont, par essence, vocation à gérer. 
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4. L’état des lieux des 56 équipements portuaires e t aéroportuaires  
 gérés par les CCI en Bretagne  
 
 
4.1. Les 8 aéroports gérés par les CCI en Bretagne  
 

 
4.1.1. Caractéristiques des équipements 

 
Concession 

Sur les 8 aéroports gérés par les CCI en Bretagne, les concédants sont l'Etat pour 6 
d'entre eux, le département des Côtes d'Armor pour Saint Brieuc et un syndicat mixte 
pour Bain sur Oust. 
Les échéances des fins de concessions s'étalent de 2007 à 2022. 

 
Effectif 

L'effectif total cumulé des CCI, consacré à la gestion et l'exploitation des aéroports en 
Bretagne est de 280 Equivalent Temps Plein pour des prestations de type SSLIA 
(Service de Sauvetage et de Lutte contre l'Incendie des Aéronefs), AFIS (Air Flight 
Information Service) et services au sol (bagagistes, manutention, avitaillement…). 

 
Caractéristiques techniques 

Avec une emprise totale de plus de 2 000 ha, les aéroports gérés par les CCI en 
Bretagne proposent un ensemble de 17 pistes d'une longueur variant de 610 m à 
3 100 m avec une aire totale cumulée de stationnement pour les avions de 218 300 m². 
Les aérogares ”passagers” occupent une surface totale cumulée de 28 250 m² pour 
une capacité de traitement de 2 710 000 passagers par an. 
Les aérogares fret ont une surface totale cumulée de 3 323 m². 
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4.1.2. Flux 

 
L'offre de desserte 

Les aéroports bretons desservent au total 73 destinations en 2006. 24 liaisons 
commerciales sont assurées par lignes régulières non low coast, 14 par des low coast 
et 35 par des Charters. 
 

Le trafic passager 
En 2005 le nombre de passagers est de 1 721 010 contre 1 565 735 en 2001, soit une 
progression de 10 % en 5 ans. 
Brest assure 45 % de ce trafic, Rennes 24 %, Lorient 12 %, Dinard 10 %, Quimper 
8 %, Saint Brieuc et Morlaix 1 %. 
 
La répartition du trafic cumulé des aéroports gérés par les CCI de Bretagne selon les 
Origines-Destinations (OD) est la suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le trafic fret 
En 2005, le trafic fret des aéroports bretons représente 17 274 tonnes contre 17 134 
tonnes en 2001 soit une progression de près de 1 % en 5 ans. Rennes assure 70 % de 
ce trafic et Brest 30 %, le poids de Lorient étant inférieur à 1%. 

 
4.1.3 Budgets 

 
Fonctionnement 

Le budget total cumulé des aéroports gérés par les CCI en Bretagne est de 35M€ en 
2005. 
 

Investissement 
Les investissements cumulés sur les 5 dernières années des aéroports gérés par les 
CCI de Bretagne s’élèvent à 53 M€ pour la période 2001-2005. La répartition de ces 
investissements selon l’origine des financements est la suivante : 
 

Produits propres 13 % 
Subvention Etat 1 % 
Subvention Région 12 % 
Subvention autres Collectivités 24 % 
Emprunts 31 % 
Autre 20 % 
Ensemble 100 % 

 

Paris Roissy Charles de Gaulle 11 % 
Paris Orly 38 % 
Lyon 12 % 
Autres France 17 % 
Internationales 22 % 
Ensemble 100 % 
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4.2. Les 19 ports de commerce gérés par les CCI en Bretagne  
 

 
 
4.2.1. Caractéristiques des équipements 

 
Concession 

Sur les 19 ports de commerce gérés par les CCI en Bretagne, 11 ont une vocation 
marchandises, 3 sont à vocation passagers et 5 ont une vocation mixte marchandises 
et passagers. Pour 4 d'entre eux le concédant est l'Etat, les départements pour 14 
autres et la commune pour le dernier. Les échéances de fins de concessions s'étalent 
de 2006 à 2023. 

 
Effectif 

L'effectif total cumulé des CCI, consacré à la gestion et l'exploitation des ports de 
commerce en Bretagne est de 216 Equivalents Temps Plein. 

 
Caractéristiques techniques 

Avec une emprise totale de plus de 751 ha pour les zones portuaires et de plus de 411 
ha pour les ports, les ports de commerce gérés par les CCI en Bretagne proposent un 
ensemble de quai d'une longueur de 9 km avec une aire totale cumulée 
d’infrastructures de stockage de 196 000 m². Les ports de commerces bretons peuvent 
accueillir des navires de 500 à 60 000 tonnes. 

 
4.2.2. Flux 

 
Le trafic marchandise 

En 2005, le trafic marchandise des ports de commerce bretons représente 8 501 685 
tonnes contre 8 405 249 en 2001, soit une progression de plus de 1 % en 5 ans. Brest 
assure 30 % de ce trafic, Lorient 30 % et Saint Malo 22 %. 
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Le trafic passager 

En 2005 le nombre de passagers des ports de commerce bretons est de 2 065 082 
contre 2 041 208 en 2001, soit une progression de 1,2 % en 5 ans. Saint Malo assure 
51 % de ce trafic, Roscoff-Bloscon 30 % et Bréhat Port Clos 18 %. La répartition du 
trafic passager par origine-destination est la suivante : 

 
 
 
 
 
 

 
4.2.3. Budgets 

 
Fonctionnement 

Le budget total cumulé des ports de commerce gérés par les CCI en Bretagne s’élève 
à 34 M€ en 2005. 
 

Investissement 
Les investissements cumulés sur les 5 dernières années des ports de commerce gérés 
par les CCI de Bretagne s’élèvent à 75 M€ pour la période 2001-2005. La répartition de 
ces investissements selon l’origine des financements est la suivante : 
 

Produits propres 30 % 
Subvention Europe 9 % 
Subvention Région 14 % 
Subvention autres Collectivités 27 % 
Emprunts 17 % 
Autre 3 % 
Ensemble 100 % 

 

Grande Bretagne 44 % 
Irlande 6 % 
Iles Anglo-Normandes 24 % 
Autres 26 % 
Ensemble 100 % 
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4.3. Les 22 ports de pêche gérés par les CCI en Bre tagne  
 

 
4.3.1. Caractéristiques des équipements 

 
Concession 

Sur les 22 ports de pêche gérés par les CCI en Bretagne le concédant est l'Etat pour 3 
d'entre eux et les Départements pour les 19 autres. 
Les échéances des fins de concessions s'étalent de 2010 à 2041. 

 
Effectif 

L'effectif total cumulé des CCI, consacré à la gestion et l'exploitation des ports de 
pêche en Bretagne est de 306 Equivalents Temps Plein pour des prestations de type 
débarque et criée. 

 
Caractéristiques techniques 

Avec une emprise totale de plus de 745 ha pour les zones portuaires et de près de 210 
ha pour les ports, les ports de pêche gérés par les CCI en Bretagne proposent un 
ensemble de quai d'une longueur de 8 464 ml avec une aire totale cumulée 
d’infrastructures de stockage de plus de 74 000 m². 

 
4.3.2. Flux 

 
Le trafic pêche 

En 2005, le tonnage des pêches est de 93 178 tonnes contre 93 906 tonnes en 2001 
soit une diminution de 0.8 % en 5 ans. 
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4.3.3. Budgets 
 
Fonctionnement 

Le budget total cumulé des ports de pêche gérés par les CCI de Bretagne s’élève à 
24M€ en 2005. 
 

Investissement 
Les investissements cumulés sur les 5 dernières années des ports de pêche gérés par 
les CCI de Bretagne s’élèvent à 68 M€ pour la période 2001-2005. La répartition de 
ces investissements selon l’origine des financements est la suivante : 
 

Produits propres 18 % 
Subvention Europe 42 % 
Subvention Etat 1 % 
Subvention Région 14 % 
Subvention autres Collectivités 18 % 
Emprunts 7 % 
Ensemble 100 % 
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4.4. Les 7 ports de plaisance gérés par les CCI en Bretagne  
 

 
 
 
 
4.4.1. Caractéristiques des équipements 

 
Concession 

Sur les 7 ports de plaisance gérés par les CCI en Bretagne, le concédant est l'Etat 
pour 1 d'entre eux, les Départements pour 5 autres et la commune pour le dernier. 
Les échéances des fins de concessions s'étalent de 2010 à 2040. 

 
Effectif 

L'effectif total cumulé des CCI, consacré à la gestion et l'exploitation des ports de 
plaisance en Bretagne est de 12 Equivalents Temps Plein. 

 
Caractéristiques techniques 

Avec une emprise totale de plus de 380 ha pour les zones portuaires et de près de 115 
ha pour les ports, les ports de plaisance gérés par les CCI en Bretagne proposent 
1 500 anneaux. 

 
4.4.2. Flux 

 
Le Taux d’occupation 

En 2005, le taux d’occupation des ports de plaisance gérés par les CCI de Bretagne 
est de 101 % contre 80 % en 2001, soit une progression de 21 points en 5 ans. 
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4.4.3. Budgets 

 
Fonctionnement 

Le budget total cumulé des ports de plaisance gérés par les CCI de Bretagne s’élève à 
1,4M€ en 2005. 
 

Investissement 
Les investissements cumulés sur les 5 dernières années des ports de plaisance gérés 
par les CCI de Bretagne s’élèvent à 1,7 M€ pour la période 2001-2005. La répartition 
de ces investissements selon l’origine des financements est la suivante : 
 

Produits propres 27 % 
TATP 2 % 
Subvention Région 10 % 
Subvention autres Collectivités 27 % 
Emprunts 34 % 
Ensemble 100 % 
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on significatif  (2 314 T
)

     en nom
bre de boîtes (E

V
P

)
230

T
rafic total passagers (en pax)

     2001
590 229

néant
1 259 927

     2005
626 493

néant
1 244 001

R
épartition par destinations en 2005 (en %

 du trafic total passagers)
     G

rande B
retagne

76%
41%

     Irlande
22%

0%
     Iles anglo-norm

andes
0%

44%
     A

utres
2%

100%
 local

15%
     E

nsem
ble

100%
100%

100%
100%

100%
100%

100%
100%

100%
100%

C
roisières 2005

     nom
bre d'escales

0
25

2
     nom

bre de pax
12 000

2000
5-B

udget et Investissem
ents

B
udget de fonctionnem

ent 2005 (en keuros)
0,645

12
1,6

2 760
P

as de C
.A

. spécifique  
P

as de C
.A

. spécifique  
112

48
11 450

7 085
B

udget d'investissem
ent m

oyen annuel 2001-2005 (5 ans) (en keuros)
0

1
0

1 121
50

6,5
3 615

3 066
O

rigine des financem
ents d'investissem

ents (m
oyenne annuelle 2001-2005) en %

           P
roduits propres (C

hiffre d'affaires)
100%

100%
49%

32%
          T

A
T

P
20%

          S
ubvention E

urope
20%

          S
ubvention E

tat
          S

ubvention R
égion

20%
15%

14%
          S

ubvention autres collectivités
35%

 D
épartem

ent
80%

13,5%
18%

          E
m

prunts
45%

16,5%
16%

          A
utres

5,5%
         E

nsem
ble

100%
100%

100%
100%

100%
100%

- Ports de commerce  (2) - 
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L
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C
A
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T
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N
 (C

o
m
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P
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al A
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S
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P
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P
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B

rest
1-C

oncession
D

ésignation du concédant (propriétaire du foncier)
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
E

tat
D

ésignation du concessionnaire
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

É
chéance de la concession

2010
2010

2010
2010

2010
2010

2010
2010

2010
2047

2013
A

nnée de création de la concession
1985

1985
1985

1985
1985

1985
1985

1985
1985

1990
1993

2-S
ervices et prestatio

ns prop
osés par le con

cessio
nnaire

N
ature des prestations

débarque
débarque/criée

rep. N
avale

débarque
débarque/criée

débarque/rep nav
débarque

débarque
débarque/criée

E
ffectifs (en E

quivalent T
em

ps P
lein)

0
0

30
3

1
3

2
0

1
30

C
ertification (types de certificat)

3-D
escriptio

n techn
ique du

 port
E

m
prise totale (en ha)

              de la zone portuaire
11,8

27,71
73,23

307
23,15

15,03
89,6

18,93
56,33

61,42
7140M

²
              du port

3,52
4,24

8,96
101

7,78
15,03

2,25
18,93

3,81
16,4

Longueur des quais
359

136
33

126
110

41
747

40
216

453
C

apacité m
axim

um
 d'accueil de navires (tonnage m

axi)

O
utils de m

anutention (types, caractéristiques techniques, année d'acquisition)

G
rue 2 T

G
rue 2 T

+ m
c

T
ravlift 350 T

G
rue 2 T

T
ravlift 70 T

G
rue 2 T

G
rue 2 T

 + M
C

Infrastructures de stockage (types de site et superficie en m
²)

T
P

 600 m
²

T
P

 15300 m
²

T
P

 6520 m
²

T
P

 2600 m
²

T
P

 7315 m
²

T
P

 5484 m
²

T
P

 4010 m
²

T
P

 22700 m
²

A
ccessibilité ferroviaire (oui/non)

non
non

non
non

non
non

non
non

non
non

4-T
rafic

T
rafics pêches (quantités débarquées en tonnes)

     2001
0

191
7 740

26
567

104
464

449
9 865

995
     2005

622
8 776

0
237

1 219
148

441
797

9 857
1 473

5-B
udget et Investissem

ents
B

udget de fonctionnem
ent 2005 (en keuros)

16
35

2 463
70

59
393

214
77

69
2 564

107
B

udget d'investissem
ent m

oyen annuel 2001-2005 (5 ans) (en keuros)
3

17
330

19
1

21
634

25
10

762
122

O
rigine des financem

ents d'investissem
ents (m

oyenne annuelle 2001-2005) en %
           P

roduits propres (C
hiffre d'affaires)

6
8%

80%
41%

60
%

80%
12

%
64%

63%
29,00%

          T
A

T
P

          S
ubvention E

urope
4%

24
%

24
%

2%
17

%
          S

ubvention E
tat

5%
1%

10%
5%

3%
52,00%

          S
ubvention R

égion
2

%
10%

7%
10%

15
%

10%
9%

18,00%

          S
ubvention autres collectivités

3
0%

15%
18%

9%
20%

20%
40

%
19%

20%
31

%
1,00%

          E
m

prunts
26%

60%
9%

14%
43

%
          A

utres
         E

nsem
ble

1
00%

100%
100%

10
0%

100%
100%

10
0%

100%
100%

10
0%

100%

- Ports de pêche  (1) - 
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ornouaille

Q
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P
ays d

e S
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alo
P
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P

ays de S
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N

O
M

 D
U

 P
O

R
T

R
oscoff-B

loscon
C

oncarneau
A

udierne
D

o
uarnenez

Le G
uilvinec

Lesconil
L

octudy
S

aint G
uénolé P

enm
arch

S
aint M

alo
C

ancale
D

in
ard

LO
C

A
LIS

A
T

IO
N

 (C
o

m
m

une)
R

oscoff
P

louhinec
S

aint M
alo

C
ancale

D
in

ard
1-C

oncession
D

ésignation du concédant (propriétaire du foncier)
D

épartem
ent

E
tat

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

E
tat

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
ésignation du concessionnaire

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
É

chéance de la concession
12/07/2003

19/09/2041
29/07/2010

31/12/2014
31/12/2014

31/12/2017
31/12/2016

10/06/2016
15/09/2017

A
nnée de création de la concession

A
venant 11/06/98

21/05/1957
2-S

ervices et prestatio
ns prop

osés par le con
cessio

nnaire

N
ature des prestations

Id port R
oscoff

1ère vente                                        
halle à m

arée 15 000 m
2                          

E
ngins de carénage             

location  de m
agasins de 

m
arée gestion des A

O
T

 terre 
plein et  terre plein bati

1ère vente                       
halle à m

arée 900 m
2 

location  de m
agasins de 

m
arée,                  gestion 

des A
O

T
 terre plein 

1ère vente                       
halle à m

arée 3 000 m
2 

location  de m
agasins de 

m
arée,                gestion des 

A
O

T
 terre plein 

1ère vente                       
halle à m

arée 4 500 m
2   

E
ngins de carénage           

location de  m
agasins de 

m
arée                             

gestion des A
O

T
  terre plein 

1ère vente                       
halle à m

arée 1 200 m
2 

location m
agasins de m

arée,                          
gestion des A

O
T

 terre plein 

1ère vente                        
halle à m

arée 2 600 m
2     

location m
agasins de m

arée,                          
gestion des A

O
T

 terre plein 

1ère vente                                 
halle à m

arée 3 480 m
2 

location m
agasins de m

arée  
gestion des A

O
T

 terre plein 

E
ffectifs (en E

quivalent T
em

ps P
lein)

29
53,1

5,1
13,11

61,5
2

30,32
31,59

10

C
ertification (types de certificat)

A
grém

ent sanitaire européen 
en cours

IS
O

 9001 (A
F

A
Q

)

3-D
escriptio

n techn
ique du

 port
E

m
prise totale (en ha)

              de la zone portuaire
15

3
5,2

4,9
6,9

3,2
4,9

2,5
              du port
Longueur des quais

190
1 563

160
740

1 000
400

900
700

C
apacité m

axim
um

 d'accueil de navires (tonnage m
axi)

550

O
utils de m

anutention (types, caractéristiques techniques, année d'acquisition)

grues 1 T
 à 6 m

1 cale sèche 130 x 27 m
 

(2001)        1 élévateur à 
bateaux 2000 t (1977)                                             
1 slipw

ay 400 t  (1956)                     
2 grues 8 t

 1 slipw
ay 420 t (1964)

élévateur à bateaux de 225t 
(1977)

Infrastructures de stockage (types de site et superficie en m
²)

criée 1800 m
²

 cbre froide 1 500 m
2                  

gare de m
arée 1 700 m

2
 cbre froide 270 m

2
 cbre froide 580 m

2
 cbre froide 800 m

2     gare 
de m

arée 1300 m
2

gare de m
arée  350 m

2
cham

bre froide 1 070 m
2

A
ccessibilité ferroviaire (oui/non)

non
non

non
non

non
non

non
non

O
U

I
4-T

rafic
T

rafics pêches (quantités débarquées en tonnes)
     2001

7 173
21 286

1 022
2 904

17 593
648

9 107
12 906

1 861
     2005

11 827
11 975

1 063
3 765

18 825
611

6 855
13 320

1 367
5-B

udget et Investissem
ents

B
udget de fonctionnem

ent 2005 (en keuros)
1 716

4 600
458

1 314
4 293

288
2 077

2 209
893

B
udget d'investissem

ent m
oyen annuel 2001-2005 (5 ans) (en keuros)

415
5 799

70
1 740

1 490
116

950
1 043

70

O
rigine des financem

ents d'investissem
ents (m

oyenne annuelle 2001-2005) en %
           P

roduits propres (C
hiffre d'affaires)

20%
0 à 20 %

0 à 20 %
0 à 20 %

0 à 20 %
0 à 30 %

0 à 20 %
60%

          T
A

T
P

0%
0%

0%
0%

0%
0%

0%

          S
ubvention E

urope
50

50%
50%

50%
50%

50%
50%

50%

          S
ubvention E

tat
10 (O

F
IM

E
R

)
0 à 10%

0 à 10%
0 à 10%

0 à 10%
0 à 10%

0 à 10%
0 à 10%

          S
ubvention R

égion
10

15%
10%

15%
10%

10%
10%

10%
20%

          S
ubvention autres collectivités

10 départem
ent

15%
10%

15%
10%

10%
10%

10%
20%

          E
m

prunts
20

0%
0 à 20 %

0 à 20 %
0 à 20 %

0 à 20 %
0%

0 à 20 %

          A
utres

         E
nsem

ble
100%

100%
100%

100%
100%

100%
100%

100%
100%

- Ports de pêche  (2) - 
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LO
C
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T

IO
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 (C
om

m
une)

M
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R
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S
aint M

alo
1-C

oncession
D

ésignation du concédant (propriétaire du foncier)
D

épartem
ent

D
épartem

ent
D

épartem
ent

D
épartem

ent
R

edon
E

tat
D

ésignation du concessionnaire
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

C
C

I
C

C
I

É
chéance de la concession

2010
2010

2007 ?
2040

47484
40359

31/12/2020
A

nnée de création de la concession
1979

29952
02/09/1969

2-S
ervices et prestations proposés par le concessio

nnaire

N
ature des prestations

E
xploitation port de plaisance

exploitation

E
ffectifs (en E

quivalent T
em

ps P
lein)

2,5
1

3,5
2

1
2,2

C
ertification (types de certificat)

N
éant

IS
O

 9001 (A
F

A
Q

)
3-D

escription technique du port
E

m
prise totale (en ha)

              de la zone portuaire
307

14,72
56,33

1890 m
² terre plein +

 
14800m

² plan d'eau
28000

2,1

              du port
101

12,11
15000

N
om

bre d'anneaux
300

150
400

170
123

225
O

utils de m
anutention (types, caractéristiques techniques, année d'acquisition)

grue de m
atage

4-T
rafics

T
aux m

oyen d'occupation à l'année (en %
 du nom

bre total d'anneaux)
2001

20%
80%

100%
100%

100%
100%

2005
100%

100%
100%

100%
105%

100%
5-B

udget et Investissem
ents

B
udget de fonctionnem

ent 2005 (en keuros)
132

60
254

282,461
185

125
422

B
udget d'investissem

ent m
oyen annuel 2001-2005 (5 ans) (en keuros)

159
17

31
118

8,6
17

O
rigine des financem

ents d'investissem
ents (m

oyenne annuelle 2001-2005) en %
           P

roduits propres (C
hiffre d'affaires)

40%
48%

24%
100%

          T
A

T
P

100%
          S

ubvention E
urope

          S
ubvention E

tat
1%

          S
ubvention R

égion
3%

25%
20%

          S
ubvention autres collectivités

45%
27%

20%
D

épartem
ent 10 %

          E
m

prunts
12%

55%
70%

          A
utres

         E
nsem

ble
100%

100%
100%

100%
100%

100%

- Ports de plaisance - 
 
 


